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par le Chargé d'affaires par intbrim de la Mission permanente 

du Zimbabwe auprès de 1~0rganisatian des Nations Unies 

J'ai l'honneur de vous COmINniqUeK ci-joint le texte du CommmiqU& final 
adoptC par le Bureau de coordination du Mouvement des non-alignés A l’issue de la 
rhnion qu’il a tenue h New York le 21 août 1987 (voir l’annexe). 

Je voue serais obligb de bien vouloir faire dietrlbuer ce texte ccmw dccuwnt 
officiel de l’A~remb16e glnérele, au titre des points 33, 36 et 106 de l’ordre du 
jCur proviroire, et du Conseil de rkurit4. 

tm Chats4 d’affafreo par Lnt6rim, 

* A/42/150. 

87-10706 94F5U tn 

(Signh) J. y#t@ZOU 
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ANNEXE 

Communiqué publié par le Bureau de coordination du Mouvement des 

pays non alignés le 21 août 1987 

Le Fureau de coordinatior du Mouvement des pays non alignés s’est réuni 
d’urgence a New York le 21 z JC 1987 afin d’examiner la situation qui ne cesse de 
se d6tériorer en Namibie à la suite de la nouvelle vague d répression et de 
terreur déclenchée par les :o:ces d’occupation sud-afi icar.les racistes contre le 
peuple opprimé de ce terrAcoire. 

Le Bureau a entendu les interventions du Représentant permanent de la Zambie 
auprh de l’Organisation des Nations Unies, s. E. M. P, D. zuze, et de 
l’observateur permanent de la South West Africa People’s Organization (SWAPO) 
auprès de l’organisation des Nations Unies, M. H. Angula, sur les derniers 
événements qui s’étaient produits en Namibie, en particulier sur le recours accru à 
la torture, aux arrestations arbitraires, aux ordres d’expulsion, aux déplacements 
forcés, aux détentions et a l’assassinat pur et simple de civils innocents par le 
réqime raciste de Pretoria dans ce territoire. 

Le Bureau a fermement condamné le régime raciste sud-africain, qui continue 
d’occuper illégalement la Namibie en viciation des droits inaliénables du peuple de 
ce territoire a l’autodétermination et à l’indépendance nationale et qui se sert du 
Territoire comme d’un tremplin pour déstabiliser et agresser les Etats voisins. Il 
a condamné également l’Afrique du Sud raciste pour la répression violente perpétrée 
contre le peuple namibien, et notamment son recours accru a l’assassinat et a 
l’arrestation arbitraires ainsi qu’a la détention de civils innocents sans jugement. 

Le Bureau a en outre condamné énergiquement l’Afrique du Sud raciste pour 
l’arrestation récente et injustifiée de dirigeants de la SwhPO et de syndicalistes, 
dont M. Flendrik Witbooi, Vice-Pr6sident par intérim de la SWkPO, M. Daniel 
Tjongatota, Président par int&rfm de la BfQspO, M. ~fco mersinger, porte-parole pour 
leo affaires /trengbros, M. Antan Lubwski , reepcnwable de la BWWO l t trisoriar de 
l’union nationale des travailleurs namibiens, et H. John Pandeni, reaponaable de la 
SUMO et &cr6tait+ gin6tal de 10 Mmfbfan lbd ma-Alliea Workets Union~ tcwtoé 
cas peraonnea ont 6t6 arrlties le 1% adlt 1987 en vertu du fameux Terrorism hct, P 
la sutto be descentea massives opir6es dans toute la lamibfe par In 
d’occupation et la police sud-africaines au domicile ou dans les bureaux de membres 
de la SK4W, de syndicats et d’organisations d’6tudiants, ainai que de responsables 
du clergi. 

Le Sureau a exig6 une nouvelle fois la libération innnidiate et 
inconditionnelle de toua leo prisonniers politique8 namibiena qui se trouvent dans 
les prirons et les campa de détention et de concentration raciatea en Namibie et en 
Afrique du Sud, où s6vit ltoparthciE, ainsi que l’octroi du atatut de prisonnier de 
guerre b tous les combattants de la liberté capturés. 

Le Bureau a réaffirmé le droit inaliénable du peuple namibien a 
l’autodétermination et h l’indépendance dans une Namibie unie ayant recouvré 
totalement son intégrité territoriale, y compris Walvis Bay, les îles Penguin et 
les autres îles au larqe de la côte namihienne. Il a réaffirmé sa conviction que 
les résolutions 385 (1976) et 435 (1978) du Conseil de sécurité, qui constituent le 
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plan de i’Organisation des Nations Unies pour l’indépendance de la Namibie, 
demeuraient la seule base internationalement acceptée pour un règlement pacifique 
de la question de Namibie. 

Le Bureau a de nouveau condamné la subordination, par les Etats-Unis et 
l’Afrique du Sud, de l’application de la résolution 435 (1978) du Conseil de 
sécurité a des facteurs qui n’ont rien 3 voir avec l’indépendance de la Namibie. 
Cette manoeuvre a pour objectif de faire dévier le débat sur l’indépendance de la 
Namibie et de transformer artificiellement une question qui est essentiellement un 
problème de décolonisation en un problème Est-Ouest. Le Bureau a donc r&itéKé Son 
rejet catéqorique de cette manoeuvre, qui est contraire au plan de l’Organisation 
des Nat:.ons Unies et constitue une immixtion flagrante dans les affaires 
intérieV\ss de la République populaire d’Angola et une atteinte aux droits 
souverains de cet Etat indépendant. Le Bureau a rappelé que le Conseil de Sécurité 
avait, dans sa résolution 539 (1963), rejeté ladite manoeuvre. 

Le Bureau a demandé au Conseil de sécurité d’agir de façon décisive, Comte 
tenu de la responsabilité directe qui incombe h l’Organisation des Nations Unies 3 
l’égard de la Namibie, et de prendre des mesures d’urgence, y compris l’adoption de 
sanction5 globales et obligatoirks a l’encontre de l’Afrique du Sud, pour que le 
plan de l’organisation des Nations Unies défini dans la résolution 435 (1978) soit 
immédiatement et effectivement appliqué sans modification ni condition préalable. 

Le Bureau a noté que la plupart des agissements récents du régime raciste de 
Pretoria Soulignaient de nouveau l’importance vitale du Fonds d’aide a l’Afrique en 
tant que mhcanieme d’aide d’urgence aux Etats de premiire ligne et aux tr#UVementS 
de libkation nationale. Il a Egalement notd que le Fonds menait t6eolument aes 
activith et a lancé un appel à la communeut internationale pour qu’elle continue 
b 1’ appuyer, 

Le Bureau a riafftd la 6olidatlt~ bans faille du nauvemant dea payr non 
aligné8 evec le peuple nemlbïen at son eeul raprbrontant authentique, le -00, 
dans la lutte Ugitime qu’il8 mhnt pour ltautodétecmination et l~indbpendancr. 


